BAREME DES HONORAIRES

TRANSACTIONTTC

Honoraires a la charge vendeur
Date du Bareme : 25.06.2020
La délivrance d’une note est obligatoire

" LE CENTRE KEYMEX GRAND PARC NE DOIT RECEVOIR NI DETENIR D'AUTRE FONDS, EFFETS
OU VALEURS QUE CEUX REPRESENTATIFS DE SA REMUNERATION OU DE SA COMMISSION “.

TOUTEFOIS, A TITRE EXCEPTIONNEL, IL PEUT ETRE APPLIQUE UNE COMMISSION A LA
CHARGE "ACQUEREUR". LE BAREME SERA IDENTIQUE A CELUI CHARGE VENDEUR.

PRIX DE VENTE FORFAIT OU %

DU PRIX DE VENTE

De 03150000 € Forfait de 9000 €
\ De 1 1& B %
BIENS IMMOBILIERS A 2 19000 & <00 B0
USAGE D'HABITATION i o
De 300 0012500000 € 5 %
A partir de 500 001 € 4 %
TERRAIN NON CONSTRUCTIBLE Forfait de 5000 €

TERRAIN 10 % TTC

TERRAIN CONSTRUCTIBLE AVEC FORFAIT MINIMUIM DE5 000 €

Inférieur a5 000 € Forfaitde 8000 € TTC
FOND DE COMMERCE De 50002120000 € Forfait de 12 000 € TTC
A partir de 120 001 € 10 % TTC
SAS YVELINES CENTRE IMMOBILIER- Centre d’Affaires KEYMEX IMMOBILIER I(
Siege Social : 164 avenue Joseph Kessel 78960 Voisins le Bretonneux - BAT 6 - résidence PARKILE

RCS Versailles 853 043 214 00016 - Code APE 6831 Z - Carte Professionnelle Numéro CPI 7603 2019 000 043 291

Chaque centre est juridiquement et financierement indépendant. I( EYM EX

L'IMMOBILIER D’EXPERTS



